
publié le 27/05/2020

 Académie
de Poitiers

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Autour des langues >  S'informer > Ressources et informations
diverses
https://ww2.ac-poitiers.fr/langues/spip.php?article521 - Auteur :  Frédéric Murer

Programmes limitatifs LLCE pour les
classes de terminale

Descriptif :

Les programmes limitatifs de terminale pour les spécialités LLCE ont été publiés au BO du 21 mai 2020.

Le programme de langues, littératures et cultures étrangères publié au Bulletin officiel de l’éducation nationale
spécial n° 1 du 22 janvier 2019 précise que trois œuvres intégrales, dont deux œuvres littéraires, ainsi que, pour
les langues vivantes étrangères, impérativement une œuvre filmique, seront lues et étudiées au cours de l’ année
de terminale, à raison d’une œuvre par thématique.

Pour les années scolaires 2020-2021 et 2021-2022, ces œuvres seront choisies par les professeurs dans le
programme limitatif indiqué pour :

l’allemand 

l’anglais 

l’espagnol 

l’italien 

 Lire le BO du 21 mai 2020 .
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